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11-04-2009

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

du jeudi 19 mars 2009

à 20 h 30

SALLE LA CHARMILLE 

L’an deux mille neuf le 19 mars, le Conseil Municipal de la Commune de PONT-SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M Yves FRANÇOIS, Maire, 

Présents : M FETIVEAU Yannick, Mme DAVID Marie-Anne, M RETIERE Philippe, Mme RAYNEAU Huguette, M MACHARD Daniel, Mme CHABIRAND Martine, M PINEAU Jean-Philippe, Mme GALPIN Brigitte, Mme BUTEAU Christine, M ABEL Laurent, Mme ADAM Chrystèl, Mme BOURNIGAL Madeleine, M CHAUVET Stéphane, M SUREAU Jean-Yves,  Mme JONIN Clara, M LEGLAND Christophe, Mme MICHOT Laure, Mme NICOLAS Sylvie, M VISONNEAU Mathieu, M CHAUVET Jean-Paul, Mme CHEVALIER Mireille, M BRENON Michel, Mme FLEURY Marie-Laure.

Absents : M CHAUVET Guillaume donne procuration à M RETIERE Philippe, Mme BOURGEAIS Maryvonne donne procuration à M ABEL Laurent, M SENAND Jean-Paul donne procuration à M MACHARD Daniel.

Mme BUTEAU Christine a été élue secrétaire de séance

Date de convocation : 13 mars 2009

Présents : 24

Procurations : 3

Votants : 27

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 5 février 2009

2 - Compte de gestion 2008 – budget général

3 - Compte de gestion 2008 – budget assainissement

4 - Compte administratif 2008 – budget général

5 - Compte administratif 2008 – budget assainissement

6 - Budget général – affectation des résultats 2008

7 - Budget assainissement – affectation des résultats d’exploitation 2008

8 - Vote des taux des taxes directes locales

9 - Budget primitif 2009 – budget général

10 - Budget primitif 2009 – budget assainissement

11 - Subventions 2009

12 - Plan de relance de l’économie relatif au FCTVA

13 - Répartition du produit des amendes de police 2008 – demande de subvention 

14 - Réhabilitation vestiaires salle Gardin – demande de subvention

15 - Acquisition terrains en bordure de rivière à Viais – demande de subvention

16 - Rénovation de menuiseries bâtiments communaux – demande de subvention

17 – Modification du tableau des effectifs

18 - Motion franchissement de la Loire
   

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 5 février 2009

Approuvé à l’unanimité

2 - Compte de gestion 2008 – budget général
Laurent Abel : Les comptes tenus par Mme la Trésorière de Bouaye font apparaître pour l’exercice 2008 les résultats suivants :

· Fonctionnement
· Recettes (titres émis)

3 990 698.67 €



· Dépenses (mandats émis)

3 489 265.22 €

· Investissement
· Recettes (titres émis)

1 299 935,29 €

· Dépenses (mandats émis)

1 566 629.53 €


Approuvé à l’unanimité

3 - Compte de gestion 2008 – budget assainissement
Laurent Abel : Les comptes tenus par Mme la Trésorière de Bouaye font apparaître pour l’exercice 2008 les résultats suivants :

· Exploitation
· Recettes (titres émis)

   222 168.71 €



· Dépenses (mandats émis)

   102 964.81 €

· Investissement
· Recettes (titres émis)

   278 956,04 €

· Dépenses (mandats émis)

   207 569.78 €


Approuvé à l’unanimité

4 - Compte administratif 2008 – budget général

Présents : 23

Procurations : 3

Votants : 26

Conformément à la règlementation, M le Maire sort de la salle et ne participe pas au vote. Il reste donc 23 présents et 26 votants.

Laurent Abel : Les comptes de la mairie, en tout point correspondants aux comptes de la Trésorerie, font apparaître les résultats suivants pour  l’exercice 2008 :

· Fonctionnement
· Recettes (titres émis)

3 990 698.67 €



· Dépenses (mandats émis)

3 489 265.22 €

( Soit un excédent de l’exercice 2008 de

   501 433.45 €

· Investissement
· Recettes (titres émis)

1 299 935.29 €

· Dépenses (mandats émis)

1 566 629.53 €


( Soit un déficit de l’exercice 2008 de

   266 694.24 €

Jean-Paul Chauvet : Juste une petite intervention pour rappeler que nous n’avions pas voté le budget primitif et que pour être en phase avec notre décision de l’époque, nous nous abstiendrons de voter sur ce point.
Approuvé par 22 oui et 4 abstentions.

5 - Compte administratif 2008 – budget assainissement
Présents : 23

Procurations : 3

Votants : 26

Conformément à la règlementation, M le Maire sort de la salle et ne participe pas au vote. Il reste donc 23 présents et 26 votants.

Laurent Abel :
· Exploitation
· Recettes (titres émis)

   222 168.71 €



· Dépenses (mandats émis)

   102 964.81 €

( Soit un excédent de l’exercice 2008 de

   119 203.90 €

· Investissement
· Recettes (titres émis)

   278 956.04 €

· Dépenses (mandats émis)

   207 569.78 €


( Soit un excédent de l’exercice 2008 de

     71 386.26 €

Approuvé par 22 oui et 4 abstentions.

6 - Budget général – affectation des résultats 2008
Laurent Abel : Après avoir entendu le compte administratif 2008 et avoir constaté

· un excédent cumulé de fonctionnement de

  941 197.73 €

· un déficit cumulé d’investissement de

  791 909.99 €

· un solde négatif de restes à réaliser

  193 207.92 €

Il est proposé d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement comme suit :

· à titre obligatoire
· Au compte 1068 pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement (résultat cumulé et reste à réaliser)…………941 197.73 €.

Approuvé à l’unanimité

7 - Budget assainissement – affectation des résultats d’exploitation 2008
Laurent Abel : Après avoir entendu le compte administratif 2008, Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2008, Constatant que le compte administratif présente :

· un excédent cumulé d’exploitation de

  119 203.90 €

· un déficit cumulé d’investissement de

  129 086.40 €

· un solde négatif de restes à réaliser de

    19 520.04 €

Il est proposé d’affecter le résultat excédentaire d’exploitation comme suit :

· Au compte 1068 pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement (résultat cumulé et reste à réaliser)

  119 203.90 €

Approuvé à l’unanimité

8 - Vote des taux des taxes directes locales

Laurent Abel : La commission Budget propose de fixer les taux des contributions directes à :

· Habitation

18.97 %

· Foncier bâti

26.33 %

· Foncier non bâti

69.83 %

Soit une augmentation de ce taux d’imposition de 2,30 % sur ces 3 taxes qui passe d’un total général de recettes de 1 781 060 en 2008 à 1 915 553,90 en 2009.

Michel Brenon : Sur ces taxes qui représentent les recettes et pour lesquelles la Commune à un pouvoir de décision, nous avions fait lors de la dernière séance une proposition via Mireille Chevalier de prendre en compte 2 choses : 

· Les abattements facultatifs

· Le quotient familial pour les tarifs communaux

Qu’en est-il ?

Laurent Abel : Nous avons reçu, il y a 10 jours, de la Préfecture les différents abattements dont Mireille Chevalier nous a parlé au dernier conseil et la réponse que j’ai pu t’apporter en début de semaine Michel est la suivante : dans le cadre du budget 2010, avec la Commission Budget, nous nous pencherons sur ce point pour calculer l’impact de ces abattements en terme de recettes sur la Commune et également l’impact sur le nombre de Martipontains concernés. Au niveau du quotient familial, je vais laisser la parole à Brigitte Galpin : 

Brigitte Galpin : Pour l’instant le prix du repas est à 3 € avec un coût total de 7,45 € soit le coût supporté par les familles pour un enfant fréquentant le restaurant scolaire 4 jours par semaine sur 36 semaines s’élève à 432 € contre 640,80 € pour la collectivité. Actuellement les familles en difficulté sont aidées par la CAF (3 familles bénéficient de cette aide sur la Commune) et par le CCAS qui peut également intervenir.

Il serait effectivement intéressant de mener une étude et je vous propose d’y participer si cela vous intéresse en concertation avec ma Commission.

Michel Brenon : nous prenons bonne note des intentions que vous affichez et les saluons mais pour autant, dans un budget on ne vote pas sur des intentions mais sur des propositions concrètes ; aussi, nous ne voterons pas sur ce point là ce soir. Sur les deux points, à la fois les tarifs communaux et les impôts, il est important que la commune prenne ses responsabilités car je ne vous rappelle pas dans quelle situation économique nous sommes, vous regardez la télévision et lisez les journaux comme moi, certes la CAF intervient sur les tarifs pour faire de la modulation, certes l’état intervient, par exemple, sur l’impôt sur le revenu et fait aussi de la modulation en fonction des revenus (je vous rappelle quand même que 50 % des ménages ne paient pas d’impôt sur le revenu) ; hors il faut savoir que depuis 1982 depuis la décentralisation, c’est la Commune qui décide des taux et donc la modulation est de la responsabilité de la Commune. Chacun doit prendre ses responsabilités à son niveau, l’Etat, le Conseil Général et la Commune. Alors bien sûr, alléger le tarif de la restauration scolaire, de l’Omej ou de la taxe d’habitation, ce n’est pas cela qui va modifier fondamentalement les inégalités sociales en France mais en tous cas, si chacun y prend sa part, cela va y contribuer.

Il faudrait qu’à l’avenir, nous réfléchissions aux taux des impôts communaux que nous allons voter ce soir c'est-à-dire : 

· sur la taxe d’habitation : en 2008, le taux sur Pont Saint Martin était de 18,54 % et nous avons fait le tour des communes environnantes et à part pour les communes appartenant à Nantes Métropole, mais il faut reconnaitre qu’elles n’offrent pas le même service, Pont Saint Martin a le taux le plus fort.

· Sur le foncier bâti : 25,74 % à Pont Saint Martin, c’est le taux le plus fort de toutes les communes environnantes y compris les communes de Nantes Métropole. 

Il y a une vraie réflexion de fond à mener sur les richesses communales ; pourquoi à Pont Saint Martin, le taux de ces 2 taxes est plus élevé que les autres communes comparables et pour des services, eux, qui ne sont pas plus élevés.

Laurent Abel : Ta comparaison est certainement juste mais là tu ne compares que les taxes par rapport aux autres communes et tu ne compares pas le taux de base du départ et l’autre élément qu’il faut prendre en compte également c’est les recettes que peuvent avoir ces communes environnantes par rapport à celles de Pont Saint Martin. Nous il nous faut des recettes globales pour la commune qui ne viennent pas forcément des mêmes origines que les autres communes pour des raisons que l’on connait et l’autre chose c’est qu’il faut également avoir un minimum de recettes nécessaires pour, derrière, notamment quand tu parles de la crise économique, continuer à investir pour essayer de relancer l’économie.

Approuvé par 23 oui et 4 contre

9 - Budget primitif 2009 – budget général

Laurent Abel commente les annexes 3 et 4. Les propositions de la commission Budget pour l’année 2009 se résument à :

· Fonctionnement
· Dépenses et recettes

4 087 089 €



· Investissement
· Dépenses et recettes

2 656 142 €



Michel Brenon : Nous avons eu une discussion lors du débat d’orientations budgétaires mais sans revenir dessus je voulais dire que comme nous n’avions pas voté les recettes nous n’allons donc pas voter les dépenses même si par ailleurs il y a un certain nombre d’investissements ou d’initiatives particulièrement intéressants. 

Approuvé par 23 oui et 4 contre

10 - Budget primitif 2009 – budget assainissement
Laurent Abel commente l’annexe 6 remise à tous les participants. Sur proposition de la commission Budget, il s’équilibre en dépenses et recettes à :

· Exploitation

230 037,12 €

· Investissement

529 676,00 €

Jean-Paul Chauvet : Nous nous sommes déjà un peu exprimés sur ce budget assainissement et nous avons convenu qu’aujourd’hui nous étions face à une situation d’obligation concernant la réhabilitation d’un certain nombre de réseaux, notamment en prévision de travaux plus importants sur la station d’épuration. Seulement depuis de longues années, certains secteurs de Pont Saint Martin attendent des réponses à leurs interrogations sur ‘’quelles solutions demain pour notre assainissement ?’’ ; je pense plus particulièrement aux secteurs qui n’ont pas le choix de l’assainissement individuel (tout le monde sait que je pense essentiellement au Champsiome) et ces personnes aujourd’hui ne savent pas du tout où l’on va et ce budget est encore une fois muet sur ce sujet. Je pense qu’il faut rapidement aller vers une réflexion globale sur ces préoccupations et sur les solutions à trouver demain pour ces secteurs et j’espère que la réflexion autour du PLU sera l’occasion d’y intégrer les différents aspects à mener dans un temps, nous l’espérons, pas trop long. Nous faisons quand même aujourd’hui l’héritage d’un certain manque d’anticipation des années antérieures dans ce domaine là. Nous ne voterons donc pas ce budget.

Yannick Fétiveau : je vais essayer d’apporter quelques réponses au questionnement que tu lances ce soir au conseil municipal Jean-Paul. Tu sembles dire que le budget est muet par rapport à l’avenir, moi je vois une ligne de 5000 € ‘’étude du schéma directeur’’ ; comme tu le sais il y a une étude qui a été menée sur le schéma directeur général de l’assainissement sur Pont Saint Martin et il se trouve que nous souhaitions qu’il y ait un toilettage de ce schéma directeur donc celui-ci sera fait en 2009 donc on ne peut pas dire que ce budget est muet puisqu’il y a une étude qui nous donnera je l’espère début octobre les champs d’application sur les enjeux de demain pour l’ensemble du territoire. Il y aura donc une réponse qui sera faite aux citoyens du Champsiome à l’occasion de la réception de cette étude, peut être que plusieurs choix s’offriront à nous, la commission environnement travaillera sur ces orientations, les proposera au conseil municipal qui arrêtera ses orientations. Donc moi je ne peux pas tolérer que l’on dise que ce budget est muet ce n’est pas vrai. 

Le deuxième point, c’est que lorsque l’on regarde un budget comme celui-ci et que l’on a en perspective une station d’épuration à faire dans les 6 années à venir, on peut effectivement s’attendre à ce qu’une solution en réseau collectif sur l’ensemble du territoire du Champsiome soit effectivement reportée dans un délai qui ne peut pas être à court terme c’est bien évident. 

En terme de critique aux anciens élus qui ont manqué d’anticipation, personnellement, je ne me permettrais pas de critiquer les anciens élus qui ont travaillé durement sur le sujet avec des moyens limités mais ce qui est clair, si j’ai bien compris, et toi comme moi, nous étions ensembles au conseil municipal précédent, les règles du jeu ont changé en cours de route. Donc il est toujours facile de taper sur le dos des élus locaux lorsqu’effectivement on ne les prévient pas que les règles du jeu ont changé et à ce titre, même si cela me vaut quelques critiques, j’irai jusqu’au bout de ma pensée, lorsqu’un assainissement général en réseau collectif est appliqué et mis en œuvre sur le secteur du Fréty et bien moi je félicite les élus qui ont pris cette décision malgré le fait qu’en cours de route ils ont appris qu’ils n’allaient pas être subventionnés. C’est vrai que la solution pour la collectivité a été simple compte tenu des nouvelles règles du jeu imposée par le département et l’agence de l’eau ; il suffisait de dire, nous passons l’assainissement autonome sur le Fréty. Voilà la solution qui a été retenue par la collectivité c’est de dire en raison du souhait et du besoin d’avoir un bon état écologique de l’eau demain, la collectivité va jouer son jeu sur le secteur du Fréty qui est à proximité d’une zone sensible. En terme environnemental ils ont pris une sage décision et en l’occurrence ils ne l’ont pas prise sur des arguments financiers. Je regrette que vous ne votiez pas ce budget puisqu’il est ambitieux en la matière, que vous avez voté comme nous l’augmentation du prix de l’eau de manière à générer des recettes pour permettre des investissements nouveaux ; nous savons que nous sommes dans l’obligation à la fois de finir les travaux rue de l’Enclose pour les citoyens qui l’attendent et de faire des travaux importants au niveau de la rue du Vignoble et la rue d’Herbauges dans les années qui viennent pour préparer l’avenir de la station, donc je trouve que votre argumentation pour ne pas voter le budget est un peu courte à mon avis ; j’aurais souhaité que vous le votiez et j’aurais été satisfait pour l’ensemble de notre groupe que vous puissiez le faire. 

Jean-Paul Chauvet : je ne retire rien à ce que j’ai dit ; c’est la raison pour laquelle nous ne voterons pas contre ce budget mais que nous nous abstiendrons pour les raisons que j’ai expliquées.

Yannick Fétiveau : j’ai apporté de nouveaux arguments, je pourrai en ajouter d’autre car il y avait aussi des orientations avec un rapprochement avec la Petite Californie, la commune des Sorinières avec une perspective d’aménagement du territoire bien au-delà de l’échelle territoriale des intercommunalités et il y avait des pistes à explorer ; ces pistes ont été fermées par qui nous savons et M le Maire a donné son accord. Moi aussi je peux évoquer d’autres arguments qui indiquent pourquoi nous n’avons pas avancé et là je tairais l’intercommunalité qui a arrêté une proposition qui paraissait pertinente et intelligente pour tous surtout dans l’intérêt de nos concitoyens et dans l’intérêt d’une mutualisation des efforts. Moi je ne comprends pas bien mais il y a peut être des choses que je ne comprendrai peut être pas plus tard non plus. Donc c’est vrai que je regrette que vous ne revoyiez pas votre position en la matière.

Approuvé par 23 oui et 4 abstentions

11 - Subventions 2009
Laurent Abel commente l’annexe 7.

Mireille Chevalier : Il y a eu un sous-groupe qui a été crée pour les subventions ; nous nous sommes réunis une fois et nous souhaitons que le but de ce travail de ce sous-groupe reflète une meilleure visibilité des clés de répartition de ces subventions. Je pense que tout le monde était d’accord lors de la réunion. 

Yves François : en complément de ce que vient de dire Laurent, je voulais signaler que lors du dernier conseil municipal, nous vous avions soumis une demande de l’AMF pour venir en aide aux communes sinistrées du sud-Ouest et  500 € ont été octroyés à l’AMF. 

Approuvé à l’unanimité

12 - Plan de relance de l’économie relatif au FCTVA

Laurent Abel : vous avez pu constater dans le tableau d’équilibre financier 2009, deux recettes au  niveau de la section investissement, la TVA 2007 et la TVA 2008. Auparavant la TVA était versée à N+2 soit 2 années après les investissements et dans le cadre du plan de relance de l’économie, l’Etat permet de toucher cette TVA à N+1. C’est à dire qu’en 2009, nous allons toucher la TVA de 2008 et la TVA de 2007 ; cette TVA a été estimée à hauteur de 100 000 € pour 2008. 
Approuvé à l’unanimité

Yves François : Merci Laurent pour cette présentation très importante. Je voudrais faire un petit point général sur les 12 points précédents à savoir que lors du débat d’orientations budgétaires, j’ai qualifié le budget primitif 2009 de « raisonnablement ambitieux ». La raison et la rigueur budgétaire des années précédentes ont permis un désendettement fort, mais nécessaire et salutaire, du budget communal. Il reste que certains ratios budgétaires sont à surveiller de près, vous le savez tous, comme l’épargne brute et nette trop faibles pour des raisons historiques liées à des ressources de taxe professionnelle très justes, ce qui limite de fait la hauteur de nos investissements. 

De grandes incertitudes prévalent dans le contexte national, à travers une crise qui chaque jour nous apporte son lot de mauvaises nouvelles concernant l’emploi. L’équilibre futur de nos budgets communaux est à continuer d’assurer en maintenant une nécessaire rigueur dans les finances communales, car on peut craindre une diminution de certaines recettes dans les années futures :

· les droits de mutation seront sans doute en baisse à Pont Saint Martin comme ailleurs. Rappelons qu’en 2008, la commune a perçu 97.331 € de taxe additionnelle aux droits de mutation. 

· la réforme annoncée de la taxe professionnelle manque aujourd’hui de clarté quant aux solutions de compensation absolument indispensables. Pour notre commune, rappelons que les dotations de compensation et de solidarité, générées par la taxe professionnelle, ont représenté 405.000 € en 2008, soit le 1/3 du budget d’investissement 2009. Pour information, le produit de la TP de notre structure intercommunale était de 4.761.000 € en 2008 et s’approche de 5 000 000 € en 2009.

A un moment où certaines communes ou communautés d’agglomération réduisent la voilure, les efforts de désendettement des dernières années nous permettent de proposer pour 2009 aux Martipontains des projets communaux conformes à ce qui a été annoncé depuis plusieurs mois, à côté de recherches d’économies sur les dépenses d’énergie. Sans vouloir revenir sur la présentation de Laurent Abel, chacun aura noté que la culture et la vie associative, facteurs d’intégration et créateurs de lien social, sont - et seront - au cœur de nos priorités pour 2009 et les années futures. L’environnement est une autre grande priorité, à travers des actions fortes pour la préservation des milieux humides, des espaces naturels et de la qualité de l’eau, à travers un programme d’assainissement encore plus important que les années précédentes, la suite de la restauration du site des Prés-Moreau et une nouvelle étude à lancer sur le secteur des Marais de l’Ile. La  Semaine de l’Environnement qui aura lieu en mai prochain sera un moment fort de la vie communale : la synergie qui existe déjà autour de cette semaine, avec beaucoup d’acteurs, montre combien ce thème est important pour tous. Les investissements communaux conséquents de ces prochaines années contribueront pour leur part à ce que les entreprises retrouvent sur les marchés publics l’activité perdue ailleurs et donc à soutenir l’emploi. 

L’augmentation en pourcentage des taux des trois taxes (+ 2,3% pour 2009) reste très mesurée au regard de nombreuses communes du département. En septembre, chaque contribuable recevra sa feuille d’impôt ; malgré les incertitudes et du fait de la crise, il importe de ne pas trop alourdir la facture finale, sommation des augmentations de la commune, de la communauté de communes, du département et de la Région. 

Pour ceux qui seraient tentés de comparer uniquement les taux de commune à commune, expliquons bien qu’il faut comparer les services offerts aux habitants et les montants d’impôts réellement payés au final, résultat de la multiplication des taux par les bases.

Le Budget primitif qui vous est proposé ce soir est donc raisonnablement ambitieux, adapté aux priorités annoncées, à nos capacités d’investissement. Il permet d’envisager sereinement la réalisation progressive de beaux et nécessaires projets pour les Martipontains, de nouveaux logements sociaux et aidés, des conditions de travail améliorées pour le personnel qui est renforcé après l’étude d’organisation désormais achevée avec la participation de tous les agents. Vous pourrez aussi compter sur moi afin de tout faire pour que les réflexions larges qui vont avoir lieu dans le cadre de l’étude d’un véritable Projet de Territoire pour notre communauté de communes de Grand Lieu produisent les fruits attendus par les communes. Les réponses qui seront apportées à deux, trois communes ou plus, ou à travers le transfert de nouvelles compétences des communes vers la CCGL, seront autant de solutions complémentaires aux besoins de nos populations. A ce sujet, une chargée de mission ayant travaillé au Conseil Général sur l’aménagement du territoire et sur d’autres Projets de Territoire, a été embauchée par la CCGL depuis le 1er mars. Elle travaille déjà activement sur la rédaction d’un projet d’objectifs et de démarche planifiée qui vous sera soumis. 

Martin Legeay, président de la CCGL, a donné son accord pour venir lors du prochain conseil municipal du jeudi 30 avril, évoquer avec nous la vie de notre structure intercommunale, ses compétences, ses actions, ses projets, et partager un temps d’échanges.

Nous avons surtout abordé les points qui relèvent de la section d’investissement mais vous le savez tous, il y a aussi de gros projets parallèlement à tout cela, qui est notamment la révision du PLU qui va nous permettre d’échanger largement sur ce que l’on veut pour notre commune demain et puis je souligne également aussi le soutien fort à la vie associative (+ 3,86 %) soit 451 000 € prévus pour 2009.

13 - Répartition du produit des amendes de police 2008 – demande de subvention 

Daniel Machard : Pour bénéficier de la répartition du produit des amendes de police 2008, la Commune doit présenter une demande portant sur l’amélioration des transports en commun et des conditions générales de la circulation et de la sécurité routière. Le programme d’investissement 2009 prévoit la réalisation des travaux de cheminements piétons à la Rairie (RD 65) et la Grande Bauche (RD 76) ainsi que des travaux d’aménagements sécuritaires pour l’arrêt de car au carrefour La Mône/Le Pâtis pour lesquels une subvention est sollicitée auprès du Conseil Général.

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de déposer une demande de subvention.
14 - Réhabilitation vestiaires salle Gardin – demande de subvention

Martine Chabirand : La salle de sports Jean-Pierre GARDIN a été construite en 1983. Les vestiaires ne sont plus aux normes d’hygiène et de sécurité. Pour améliorer les conditions d’utilisation des locaux, un programme de réhabilitation est mis en place avec une première tranche pour 2009.

La réfection générale de la zone vestiaires offrira une surface de 140 m2 disponibles et des rangements fonctionnels. L’escalier d’accès est également mis aux normes. Le coût total de cette tranche est évalué à 233 000 € HT. Les dispositifs liés aux économies d’énergie seront bien sur étudiés et mis à profit.

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le projet et décide de déposer une demande de subvention dans le cadre du FAC.

15 - Acquisition terrains en bordure de rivière à Viais – demande de subvention
Yannick Fétiveau : Pour permettre la continuité des liaisons piétonnes du secteur, un accord est intervenu avec le propriétaire de la parcelle ZC 16 pour l’acquisition d’une surface de 6656 m² au prix de 0,60 €/m² soit 3993,60 €. Le Conseil Général subventionne ces acquisitions à hauteur de 30 %.

Pour information cette parcelle fera l’objet d’un aménagement, nous l’étudierons en commission environnement ainsi qu’avec le partenariat du Syndicat du Bassin Versant de Grand Lieu puisque l’idée c’est de restaurer l’écluse qui se trouve au pied de l’Abbaye de Villeneuve et dans le même temps de faire un aménagement de type frayère aussi pour contribuer à l’amélioration de la qualité piscicole sur l’ensemble de notre rivière sachant que le brochet est un vrai indicateur ensuite pour mesurer la qualité de l’eau. Si ce projet était mené à terme, la maîtrise d’ouvrage pourrait être confiée au Syndicat du Bassin Versant de Grand Lieu dans le cadre de ses compétences.

Michel Brenon : la parcelle qui est située en dessous de la petite borne que vont garder les anciens propriétaires est-elle une propriété de la commune ? 

Yannick Fétiveau : non cette parcelle est un bois donc le propriétaire a souhaité garder une bande le long de son bois. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal :

· Approuve l’acquisition envisagée

· Autorise M le Maire à signer l’acte notarié

· Décide de solliciter une subvention du Conseil Général au titre de l’extension des liaisons piétonnes (PDIPR)

16 - Rénovation de menuiseries bâtiments communaux – demande de subvention

Jean-Philippe Pineau : Les bâtiments de la mairie sont vétustes et nécessitent des travaux d’isolation notamment par le changement des menuiseries. Le programme est engagé pour 2009 pour un montant global de 41 800 €. Cela concerne les bâtiments Mairie, la salle St Martin et la porte principale de la salle des Fêtes.

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le projet et décide de solliciter une subvention du Conseil Général dans le cadre du FAC.

17 – Modification du tableau des effectifs
Yves François : Pour permettre le remplacement d’un agent ayant demandé sa mutation dans une commune extérieure, pour le service Voirie, la création du poste d’Adjoint technique de 2e classe à temps complet est proposée.
Approuvé à l’unanimité

18 - Motion franchissement de la Loire
   

Yves François : Je vous propose de faire des commentaires sur le principe de ce nouveau franchissement de la Loire, commentaires globaux qui seront ensuite adressés ensuite à M Jean-Luc Le Brigand, Président de l’Association des Maires du Pays de Retz.

Michel Brenon : nous sommes tout à fait favorables à un nouveau franchissement, sauf que cette motion elle date du 13 décembre, elle a déjà été votée par les Maires du Pays de Retz et cela n’a donc pas un intérêt énorme de la faire voter par les communes. Elle pose surtout deux difficultés, d’une part elle n’est plus d’actualité puisque depuis le 13 décembre il s’est passé des choses, le conseil général a décidé de reprendre des études de circulations et d’autre part elle pose un problème sur le ton qu’elle emploie car elle est un peu plaintive. Globalement le Pays de Retz dit que c’est la faute aux autres, c’est de la faute au Conseil Général, c’est de la faute à Nantes Métropole et c’est de la faute à l’Etat. C’est un peu gênant de rester sur cette position là parce que cela veut dire que le Pays de Retz ne fera pas son pont tout seul donc le ton est un peu ennuyeux.  Vous nous avez fait parvenir il y a quelques jours un texte rédigé par le Président des Maires du Pays de Retz, Jean-Luc Le Brigand qui n’est pas une motion mais qui a l’avantage d’être d’actualité (mars 2009) et qui a surtout un ton que nous trouvons beaucoup plus équilibré ; il réintègre la problématique du pont dans une démarche collective, il rappelle qu’il y a des contraintes environnementales importantes pour traverser la Loire, il rappelle qu’il y a des problèmes de coûts et il rappelle que si le franchissement est indispensable il faudra bien qu’il y ait un accord et une démarche collective à la fois des Maires du Sud Loire, du Conseil Général et de l’Etat. Ce texte nous paraît plus adapté pour un vote à fin mars 2009 que le texte établi début décembre 2008.

Yves François : l’idée de Michel est intéressante puisque c’est vrai que ça évolue,  il y a eu d’autres réunions depuis et Jean-Luc Le Brigand m’a encore envoyé un nouveau courrier. Nous pouvons aussi nous limiter à un texte de soutien au projet qui peut être formulé entre nous. 

Approuvé par 25 oui et 2 abstentions

QUESTIONS DIVERSES

Marie-Laure Fleury : je voulais simplement savoir comment s’est passée cette journée de grève, aujourd’hui, dans les écoles ? 

Brigitte Galpin : le service minimum a été mis en place comme à chaque fois et nous avons eu 16 enfants présents, 4 instituteurs en grève et 1 instituteur absent non remplacé.

Michel Brenon fait la lecture d’un courrier émanant d’un Maire du Nord de la France adressé au Ministre de l’Education Nationale à propos du service minimum.

Michel Brenon : je reviens un peu en arrière mais la CCGL a du voter hier le taux de la taxe professionnelle mais il n’a pas été cité tout à l’heure, pourrions-nous avoir le chiffre ? 

Yves François : Sans changement eu égard au contexte économique et aux difficultés que connaissent les entreprises, la volonté majoritaire des Maires a été de laisser ce taux de 13,32 %.
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